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Adresse aux Chambres fédérales.

A la suite de la longue période de mobilisation de 1914—1919,
pour réduire le budget militaire, les autorités fédérales ont pris les
deux mesures suivantes:

1° Elles ont reporté à la 2line année l'obligation de faire l'école
de recrues.

2° Elles ont prescrit, pour la conscription, des conditions restric¬
tives, qui n'avaient pas d'autre but que de diminuer le nombre
des recrues à instruire et à incorporer.

Les mesures appliquées depuis 4 ans ont eu des conséquences
graves, si graves, que la Société suisse des Officiers croit ne pas pouvoir

les laisser appliquer plus longtemps sans adresser aux autorités
responsables de notre pays, un avertissement et un appel.

En réduisant, comme cela a été fait, le recrutement de notre
armée, on a obligé celle-ci à prendre une mesure qui revient à
supprimer un quart de nos compagnies de fusiliers et par conséquent, à

enlever à notre défense nationale le quart de sa force. Et encore il
reste très douteux que, même après cette réduction du nombre de nos
compagnies, on puisse maintenir l'effectif des compagnies subsistantes
au chiffre réglementaire.

Cet affaiblissement de notre armée risque, si on n'y met pas
rapidement un frein, de rendre cette armée incapable d'accomplir la
tâche, qui, dans l'esprit du peuple suisse, lui incombe: veiller à l'intégrité

de notre territoire et à l'indépendance de notre nation.
Ceux qui le provoquent ou qui l'acceptent encourent donc devant

le pays tout entier une lourde responsabilité. Ceci d'autant plus que
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